

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR VOTRE DEMANDE DE TITRE D’IDENTITE
(CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ OU PASSEPORT)

Présence obligatoire au dépôt et au retrait. Recueil des empreintes à partir de 12 ans
Fournir une photo d’identité aux normes de moins de 6 mois (planche entière non découpée)
	[image: cni]
	Photo nette sans pliure, défaut ou trace 
Fond clair et uni (fond blanc interdit)
Tête nue, visage et cou dégagés, vue de face, bouche fermée, expression neutre, yeux fixant l’objectif…Lunettes : montures épaisses, reflets et verres teintés interdits.












Votre dossier sera rejeté par la préfecture si votre photo ne respecte pas les normes ou si elle date de plus de 6 mois et vous devrez reprendre un rdv pour déposer un nouveau dossier.
 
Fournir un justificatif de domicile de moins d’un an
à votre nom et prénom (éventuellement au nom de l’époux ou du représentant légal pour les mineurs)
Justificatifs de domicile acceptés : factures : électricité, gaz, téléphone, avis d’impôt sur les revenus (situation déclarative refusée), taxe foncière, quittance de loyer d’un organisme gestionnaire ou attestation d’assurance (habitation uniquement).
Cas particuliers :
Pour les majeurs hébergés : attestation sur l’honneur de l’hébergeant précisant que vous êtes hébergé depuis plus de 3 mois + copie de son titre d’identité + justificatif de domicile à son nom. 
Pour les mineurs fournir également : carte d’identité/passeport ou titre de séjour du parent présent au dépôt du dossier.
En cas de séparation ou divorce des parents : convention ou jugement intégral et définitif (à défaut : attestation sur l’honneur signée des 2 parents indiquant le mode de garde). S’il s’agit d’une garde alternée : copie du titre d’identité et 1 justificatif de domicile de moins d’1 an au nom de l’autre parent.

Fournir un justificatif d’état civil au choix
Uniquement en cas de 1ère demande, renouvellement pour perte / vol ou titre d’identité expiré depuis plus de 5 ans :
· Pour une demande de carte d’identité : passeport biométrique valide ou périmé depuis moins de 5 ans
· Pour une demande de passeport : carte d’identité valide ou périmée depuis moins de 5 ans
· + Si vous êtes majeur : 1 document officiel avec photo (permis de conduire, carte vitale avec photo, titre d’identité étranger, titre de séjour…)
 
Fournir l’original de votre carte d’identité/passeport 

Fournir un justificatif de nationalité française
Uniquement si vous êtes dans une situation particulière (ex : acquisition nationalité française ou naissance à l’étranger de parents nés à l’étranger) : 
Fournir un timbre fiscal électronique dans les cas suivants : 
	Carte d'identité
	Passeport

	
Perte ou vol : 25€
(gratuit dans les autres cas)
 
	· Majeur : 86€
· Mineur entre 15 et 17 ans : 42 €
· Mineur jusqu'à 14 ans : 17€


Achat possible en ligne lors de la réalisation de votre pré-demande ou en bureau de tabac 

Nom d'usage pour enfant mineur (ne modifie pas le nom de famille) :
Cette option ne modifie pas le nom de famille de l’enfant mais permet de faire apparaître un nom d’usage (optionnel)

Erreur ou modification d'état civil depuis la délivrance de l’ancien titre (mariage, veuvage …)
Fournir un acte d’état civil de moins de 3 mois faisant mention de la modification à apporter ou de l’erreur à corriger (acte de mariage, naissance ou décès) 
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